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2. Chaque Partie contractante prend toutes les mesures possibles pour
encourager et favoriser l'accès prioritaire, sur une base juste et
équitable, des Parties contractantes, en particulier des pays en
développement, aux résultats et aux avantages découlant des
biotechnologies fondées sur les ressources génétiques fournies par ces
Parties. Cet accès se fait à des conditions convenues d'un commun
accord.

3. Les Parties examinent s'il convient de prendre des mesures et d'en
fixer les modalités, éventuellement sous forme d'un protocole, comprenant
notamment un accord préalable donné en connaissance de cause définissant
les procédures appropriées dans le domaine du transfert, de la
manutention et de l'utilisation en toute sécurité de tout organisme
vivant modifié résultant de la biotechnologie qui risquerait d'avoir des
effets défavorables sur la conservation et l'utilisation durable de la
diversité biologique.

4. Chaque Partie contractante communique directement ou exige que soit
communiquée par toute personne physique ou morale relevant de sa
juridiction et fournissant des organismes visés au paragraphe 3 ci-dessus
toute information disponible relative à l'utilisation et aux règlements
de sécurité exigés par ladite Partie contractante en matière de
manipulation de tels organismes, ainsi que tout renseignement disponible
sur l'impact défavorable potentiel des organismes spécifiques en cause, à
la Partie contractante sur le territoire de laquelle ces organismes
doivent être introduits.

Article 20. Ressources financières

li Chaque Partie contractante s'engage à fournir, en fonction de ses
moyens, un appui et des avantages financiers en ce qui concerne les
activités nationales tendant à la réalisation des objectifs de la
présente Convention, conformément à ses plans, priorités et programmes
nationaux.

2. Les Parties qui sont des pays développés fournissent des ressources
financières nouvelles et additionnelles pour permettre aux Parties qui
sont des pays en développement de faire face à la totalité des surcoûts
convenus que leur impose la mise en oeuvre des mesures par lesquelles ils
s'acquittent des obligations découlant de la présente Convention et de
bénéficier de ses dispositions, ces surcoûts étant convenus entre une
Partie qui est un pays en développement et la structure institutionnelle
visée à l'article 21, selon la politique, la stratégie, les priorités du
programne et les conditions d'attribution ainsi qu'une liste indicative
des surcoûts établies par la Conférence des Parties. Les autres Parties,
y compris les pays qui se trouvent dans une phase de transition vers
l'économie de marché, peuvent assumer volontairement les obligations des
Parties qui sont des pays développés. Aux fins du présent article, la
Conférence des Parties dresse à sa première réunion la liste des Parties
qui sont des pays développés et des autres Parties qui assument
volontairement les obligations des Parties qui sont des pays développés.


